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Dossier suivi par Mme LURAC Sonia 

Tél. 04.67.02.93.86 

sonialurac@claret.fr 

DEMANDE DE CONCESSION  

DANS LE CIMETIERE COMMUNAL DE CLARET 
 

Je soussigné ( e ) :  

 

Nom : ………………………………………………………..  Nom de jeune fille : ………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………...  Téléphone fixe : ………………………………………………………... 

Téléphone portable : ……………………………….…  Mail :  

Domicilié ( e ) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Sollicite, auprès de la commune de Claret, aux conditions fixées par le règlement du cimetière :  

 

�  L’octroi d’une concession funéraire perpétuelle dans le cimetière communal,  

 

Je choisis une concession :  

 

�  Particulière : destinée à la seule inhumation du concessionnaire 

 

�  Familiale : destinée à l’inhumation des membres de la famille (concessionnaire, ascendants, 

descendants, alliés (tante, oncle, neveux, …). la concession revient en indivision aux héritiers après le 

décès du concessionnaire).  

 

�  Collective : destinée à l’inhumation des personnes désignées ci-après  
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TARIFS DES CONCESSIONS 

 

Inhumation traditionnelle avec ou sans caveau et monument apparent :  
 

Les concessions sont attribuées par mètre carré entier. Les terrains font 2,50 de long sur 1,50 de large 

soit 3,75 m2 quelle que soit la grandeur de la cuve et entre chaque tombe un espace de 0,30 m.  

 

�  Pleine terre (sans possibilité de faire un 

caveau) 

  ou                                             �  Caveau 

 

Tarif d’une concession perpétuelle → 2 250 € 

 

Pour la mise en place d’un caveau ou monument funéraire (2, 4, 6 ou 8 places), il convient de se 

rapprocher d’un service de pompes funèbres, pour la demande d’autorisation de travaux auprès de 

la commune.   

 

Columbarium : 
 

La dimension individuelle du columbarium est de 50 x40 cm, il peut être déposé 4 urnes maximum de 

dimension standard.  

 

Tarif de la concession (Columbarium) perpétuelle → 597 € 

 

Cavurne : 
 

La dimension individuelle du columbarium est de 50 x40 cm, il peut être déposé 4 urnes maximum de 

dimension standard.  

 

Tarif de la concession (Cavurne) perpétuelle → 770 € 

 

Je verse ce jour le prix de ladite concession, tel qu’il est fixé par le tarif en vigueur, fixé par la  

délibération du Conseil Municipal en date du 23 avril 2026, soit …………………………………Euros, 

chèque déposé à l’ordre du trésor public.  

 

 

MERCI DE JOINDRE A VOTRE DEMANDE DE CONCESSION :  
 

- La photocopie de votre carte d’identité 

- La photocopie de votre livret de famille 

- Un justificatif de domicile 

 

 

A Claret, le ………………………………… 

 

Nom, prénom 

Signature du demandeur 

 

 

 


